MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALLIER

PROCÈS-VERBAL DE LA

SESSION ORDINAIRE DU CONSEIL DU 7 AVRIL 2008

Tenue à la Mairie de Saint-Vallier, à compter de 20 h

Sont présents :
M. Jacques Larivière, Mme Gaétane Gagnon, MM.  Jean-Marc Corriveau, Marc Therrien, Henri Mercier et André Rochefort, formant quorum, sous la présidence du maire, M. Jean Lemieux.

Madame Caroline Gendron, directrice générale et secrétaire-trésorière, agit comme secrétaire.

Ouverture de la session

Le maire, M. Jean Lemieux, ouvre la session à 20 h et lit le Projet d’ordre du jour.

1.
Adoption de l’ordre du jour

Après l’ajout de 3 nouveaux sujets,

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau, appuyé par M. Henri Mercier, et unanimement résolu  

QUE l’ordre du jour suivant soit adopté :

1.
Adoption de l’ordre du jour;

2.
Adoption du procès-verbal de la séance du 3 mars 2008 et de la séance spéciale du 26 mars 2008;

3.
Finances municipales

3.1  Approbation du rapport du vérificateur et du rapport financier pour l’année 2007


3.2  Dépôt des rapports des recettes et des dépenses du mois de mars 2008;

4.
Règlements municipaux :

4.1 Assemblée publique de consultation – Règlement 129-2008 modifiant de nouveau le règlement de zonage 101-2005.

4.2 Adoption par résolution du 2ième projet du règlement 129-2008

4.3  Rapport du Comité consultatif d'urbanisme;

4.4  Dérogation mineure – 3 495 806 

5.
Première période de questions;

6.
Informations MRC Bellechasse;

7.
Service Incendie 

7.1 Octroi du poste de directeur incendie

7.2 Lettre de remerciements à Bruno Aubé

7.3 Contrat d’entretien des équipements incendies

8.
Dons, subventions et commandites;  

8.1 Entraide solidarité Bellechasse 

8.2 Service de garde – École La Ruche

9.
Affaires nouvelles :

9.1 Entretien et remisage des camions de déneigement

9.2 Proclamation de la semaine de l’action bénévole 2008

9.3 Assemblée générale annuelle – Corporation Informatique de Bellechasse

9.4 Assemblée annuelle – Association des plus beaux villages du Québec

9.5 Dépôt du rapport 2007 de la Sûreté du Québec

9.6 Renouvellement du droit de passage du chemin qui mène aux étangs

9.7 Demande de location de salle – Coopérative La Mauve

9.8 Approbation - rénovation au PARC

9.9 Entretien de la mairie

9.10 Adoption des états financiers de l’OMH

9.11 Règlement 16-94

9.12 Lettre de remerciements à ceux qui ont aidé à déneiger lors de la dernière tempête

9.13 Entente de loisirs - MRC

10.
Deuxième période de questions; et

11.
Fin de la séance et levée de la session.

2. Adoption du procès-verbal de la séance du 3 mars 2008 et de la séance spéciale du 26 mars 2008

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau, appuyé par M. Marc Therrien, et unanimement résolu

Que le procès-verbal de la séance du 3 mars soit adopté tel que présenté;

Que le procès-verbal de la séance spéciale du 26 mars soit adopté tel que présenté;

3.
Finances municipales
3.1 Approbation du rapport du vérificateur et du rapport financier pour l’année 2007

Il est proposé par M. Jacques Larivière, appuyé par M. Marc Therrien, et unanimement résolu

D’approuver le rapport du vérificateur et les états financiers de la municipalité de Saint-Vallier au 31 décembre 2007, tel que présenté par les vérificateurs Raymond Chabot Grant Thorton, Comptables Agréés.
3.2
Dépôt du rapport des recettes et des dépenses du mois de mars 2008

Après le dépôt par la secrétaire-trésorière du rapport des dépenses, du sommaire des salaires et du rapport des recettes du mois de mars, 

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau, appuyé par M. Jacques Larivière, et unanimement résolu

Que le dépôt de ces trois rapports soit accepté.

4. 
Règlements municipaux

4.1
Assemblée publique de consultation – Règlement 129-2008 modifiant de nouveau le règlement de zonage 101-2005.

Le maire, M. Jean Lemieux, explique les conséquences de l’adoption éventuelle de ce règlement qui vient ajouter l’usage « utilités publiques » aux usages autorisés dans la zone 164-E.

Suite aux questions  posées, aucune modification n’est proposée.

4.2
Adoption par résolution du 2ième projet du règlement 129-2008

Attendu qu’aucune modification n’a été demandée lors de l’assemblée publique de consultation, 

Il est proposé par M. Jacques Larivière, appuyé par M. Marc Therrien, et unanimement résolu

Que soit adopté, par résolution, le 2e projet du règlement 129-2008. 

Ce 2e projet reprend textuellement le 1er projet adopté le 3 mars 2008 et apparaissant aux pages 2128 et 2129 du livre des procès-verbaux. Il n’est donc pas reproduit ici.

4.3  Rapport du Comité consultatif d'urbanisme

Il est proposé par M. Marc Therrien, appuyé par M. Henri Mercier et unanimement résolu

Que les recommandations incluses dans le procès-verbal du comité consultatif d’urbanisme du 31 mars 2008 soient acceptées, telles que présentées.
4.4. Dérogation mineure – 3 495 806

Considérant les recommandations du comité consultatif d’urbanisme;

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau, appuyé par M. Gaétane Gagnon, et unanimement résolu

Que la dérogation concernant le lot 3 495 806 consistant à permettre d’agrandir la résidence principale avec empiètement dans la marge de recul arrière de 1.05 mètres soit acceptée.  Le mur arrière de l’agrandissement se situera à une distance de 6.45 mètres de la ligne arrière.
5. 
Première période de questions 

Une première période de questions est allouée.

6.
MRC de Bellechasse

Le procès-verbal de la séance de mars du Conseil de la MRC a été transmis aux membres du Conseil le 1er avril 2008.

7.
Service incendie

7.1
Octroi du poste de directeur incendie
Considérant les recommandations du comité d’embauche pour le poste de directeur incendie;

Il est proposé par M. Henri Mercier, appuyé par M. Marc Therrien, et unanimement résolu

D’embaucher M. François Therrien à titre de directeur incendie et d’autoriser le maire et la directrice générale à signer son contrat.
7.2
Lettre de remerciements à Bruno Aubé
Il est unanimement résolu

De faire parvenir une lettre de remerciements à M. Bruno Aubé pour ses services rendus à titre de directeur incendie au cours des sept dernières années.
7.3
Contrat d’entretien des équipements incendies
Il est proposé par M. Marc Therrien, appuyé par M. Henri Mercier, et unanimement résolu

D’embaucher M. François Therrien à titre de mécanicien pour l’entretien des équipements incendies tel que requis par le schéma de couverture de risque, pour la somme de 1 600$ par année;

De permettre à ce dernier de se faire aider au besoin par un autre pompier pour un montant de 20$ / l’entretien hebdomadaire.

8.
Dons, subventions et commandites

8.1
Entraide solidarité Bellechasse
Aucun membre du conseil n’est disponible pour assister à la Fête de la Santé.

8.2
Service de garde – École La Ruche

Il est proposé par M. Marc Therrien appuyé par M. Jacques Larivière, et unanimement résolu

De vérifier les finances de la municipalité, suite à l’hiver que nous avons eu, avant de prendre une décision étant donné que cette demande financière arrive en cours d’année et n’était pas budgétée.

Que Mme Gaétane Gagnon, conseillère, assiste aux réunions du comité qui s’est formé afin de voir à la viabilité du service de garde.

9.
Affaires nouvelles

9.1
Entretien et remisage des camions de déneigement

Il est proposé par M. Jacques Larivière, appuyé par M. Marc Therrien, et unanimement résolu

D’autoriser la directrice générale à remiser les camions de déneigement durant la dernière semaine du mois d’avril et de demander les crédits correspondants à la Société d’Assurance Automobile du Québec.
9.2
Proclamation de la semaine de l’action bénévole 2008

Attendu que la Semaine de l’action bénévole se déroulera du 27 avril au 3 mai 2008 partout au Québec et au Canada;

Attendu que le Centre d’action bénévole-SERS nous fait la demande de proclamer la semaine du 27 avril au 3 mai 2008 la Semaine de l’action bénévole 2008;

Attendu que la municipalité de Saint-Vallier est convaincue que les bénévoles sont une ressource essentielle dans la société;

Il est proposé par Mme Gaétane Gagnon, appuyé par M. Marc Therrien, et unanimement résolu

QUE, Jean Lemieux, maire de la municipalité de Saint-Vallier : proclame par la présente, la semaine du 27 avril au 3 mai 2008, la Semaine de l’action bénévole dans la municipalité de Saint‑Vallier et invite les citoyens et citoyennes à reconnaître l’apport des bénévoles et que le plus petit geste individuel contribue au progrès de la collectivité.  L’action bénévole ne se mesure pas à sa grandeur mais à ses retombées positives.

9.3
Assemblée générale annuelle – Corporation informatique de Bellechasse 

Aucun conseiller n’assistera à l’assemblée annuelle de CIB.
2008-04-613

9.4
Assemblée annuelle – Association des plus beaux villages du Québec

Il est proposé par Mme Gaétane Gagnon, appuyé par M. Henri Mercier, et unanimement résolu

Que le conseiller Jacques Larivière soit délégué pour assister à l’assemblée annuelle de l’Association des plus beaux villages du Québec et que les dépenses afférentes lui soient remboursées.

9.5
Dépôt du rapport 2007 de la Sûreté du Québec

Le rapport de la Sûreté du Québec pour la municipalité de Saint-Vallier est déposé.

2008-04-614

9.6
Renouvellement du droit de passage du chemin qui mène aux étangs

Considérant la proposition déposée par M. Jean-François Lajoie;
Il est proposé par M. Jacques Larivière, appuyé par Mme Gaétane Gagnon, et unanimement résolu

Que le bail notarié datant du 11 février 1998 et se terminant le 11 février 2008, dont modification a été apporté par la résolution #2003-02-547, soit renouvelé pour une période de 5 ans pour un montant de 1 700$.

2008-04-615

9.7
Demande de location de salle – Coopérative La Mauve

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau, appuyé par M. Jacques Larivière, et unanimement résolu

Que le local du PARC soit prêté gratuitement à la Coopérative de solidarité en développement durable de Bellechasse, La Mauve, dans le cadre de leur assemblée annuelle le 12 avril 2008.

2008-04-616

9.8
Approbation – rénovation au PARC

Considérant que des demandes de soumissions ont été faites auprès de Denis Guay et de Jean Boucher et que seul ce dernier a répondu à notre demande;

Considérant qu’une demande de soumission a été faite auprès de Mobilflex inc. pour un grillage de protection pour installer sur le bar;

Considérant le montant prévu au budget;

Il est proposé par Mme Gaétane Gagnon, appuyé par M. Marc Therrien, et unanimement résolu

D’autoriser la directrice générale à procéder aux rénovations du PARC soient : Changer la porte principale, une fenêtre pour un montant taxes incluses de 2 945$ du contracteur Jean Boucher;

D’autoriser la directrice générale à commander le grillage de protection de la compagnie Mobilflex inc. pour un montant de 1 575$, installation comprise, taxes non incluses.

Que ces dépenses soient payées à même le fonds de roulement et remboursées sur une période de 10 ans.

2008-04-617

9.9
Entretien de la mairie

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau, appuyé par M. Henri Mercier, et unanimement résolu

De permettre à la directrice générale de mettre une annonce dans le Valliérois de mai pour trouver une personne pour faire l’entretien de la mairie en remplacement de Mme Lynn Ruel.

2008-04-618

9.10
Adoption des états financiers de l’O.M.H.

Il est proposé par M. Marc Therrien, appuyé par Mme Gaétane Gagnon, et unanimement résolu

D’adopter les états financiers 2007 de l’O.M.H tels que présentés.

9.11
Règlement 16-94

Avant d’abroger ce règlement, une rencontre se fera avec les résidants concernés afin que le conseiller M. André Rochefort leur explique son point de vue à ce sujet.

2008-04-619

9.12
Lettre de remerciements à ceux qui ont aidé à déneiger lors de la dernière tempête

Il est unanimement résolu


Qu’un mot de remerciements soit inséré dans le prochain Valliérois afin de remercier tous ceux qui ont aidé à déneiger les chemins de la Municipalité lors de la dernière tempête.

9.13
Entente de loisirs - MRC

Il est expliqué que la personne qui sera engagée par la MRC dans le cadre du projet de loisirs aura pour tâche de venir en aide à la création et au maintient de service de loisirs et sera là à titre de soutient et non afin de faire la programmation d’un service de loisirs dans son entier.

10.
Deuxième période de questions

Une deuxième période de questions est allouée.

11.
Clôture de la session

L’ordre du jour étant épuisé, 

Il est proposé par M. Marc Therrien, appuyé par M. Jacques Larivière, et unanimement résolu 

Que la séance soit levée et que la session prenne fin.

Il est 21h30.

_______________________
______________________

Jean Lemieux 
Caroline Gendron, g.m.a.

Maire 
Secrétaire-trésorière
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